
 
PRIX PIONNIER DES TECHNOLOGIES DU CLIMAT 

APPEL À L’INNOVATION  
(STARTUPS CANADIENNES) 

  

Le Prix 
  
Le financement total du Prix pour 2026 s’élève à un maximum de 200 000 $ CA 
en financement non dilutif, attribué à un maximum de trois (3) lauréats. La 
réception du Prix est conditionnelle au respect intégral du présent Appel et 
des Modalités, y compris, sans s’y limiter, à la signature par l’Équipe gagnante 
d’une entente d’attribution du Prix. 

 
À la date du présent Appel, le Prix sera remis le 9 juin 2026. 
  

Répartition du Prix 
  
Le Prix sera versé à l’entreprise gagnante selon l’échéancier suivant : 

• 40 % à la signature, 50 % après 6 mois et 10 % après 1 an. 
  

OBJECTIFS ET RETOMBÉES DU PRIX 
 

1. Positionner le Canada comme un chef de file mondial dans la lutte 
contre les changements climatiques 

2. Bâtir au Canada le plus grand festival de technologies vertes en 
Amérique du Nord 

3. Encourager les futurs innovateurs à canaliser leur ingéniosité vers la 
recherche de solutions aux changements climatiques en finançant le 
plus important prix au Canada 



 
4. Offrir une plateforme de calibre mondial permettant aux acteurs du 

changement de la province de partager les meilleures pratiques au sein 
de la communauté 

5. Stimuler l’augmentation du financement et des investissements dans 
l’innovation au Canada afin de résoudre la crise climatique grâce à des 
solutions de rupture qui réduiront les émissions de carbone et/ou 
augmenteront la séquestration du carbone 

6. Promouvoir les meilleures idées afin d’accélérer la mise en œuvre de 
solutions globales et concrètes qui permettront de réduire le plus 
efficacement les changements climatiques 

7. Avoir un impact positif sur l’économie canadienne et l’image 
internationale du Canada en étant une source de solutions à fort impact 
pour l’enjeu le plus pressant de la planète 

 

POURQUOI POSER SA CANDIDATURE?     
AVANTAGES POUR LES ENTREPRISES PARTICIPANTES 

  
1. Un prix pouvant atteindre 200 000 $ CA pour le(s) lauréat(s) 
2. Une visibilité et une exposition accrues pour votre entreprise et votre 
technologie grâce à la campagne de communication du concours ainsi 
qu’à la couverture internationale de l’événement final (si vous faites 
partie des finalistes) 
3. Une occasion de présenter votre entreprise et votre technologie 
devant un jury international composé d’experts reconnus, de dirigeants 
d’entreprise, d’entrepreneurs et d’investisseurs (si vous faites partie des 
finalistes) 

  
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

DOMAINES / THÉMATIQUES DE SOLUTIONS : 
  
Technologies innovantes visant la décarbonation de l’économie et la 
réduction de l’empreinte environnementale, notamment dans les 
domaines suivants : 
  

1. Décarbonation et décentralisation de l’énergie : 
a. Production d’énergie renouvelable et « verte » 
b. Décentralisation et gestion intelligente des réseaux énergétiques 
c. Stockage et efficacité énergétique 

  

2. Mobilité durable : 
a. Automobile propre 
b. Logistique durable 
c. Villes intelligentes 

  

3. Construction durable : 
a. Construction verte (matériaux, méthodes, équipements) 
b. Bâtiments à faibles émissions de carbone (exploitation, optimisation) 

  

4. Économie circulaire : 
a. Gestion durable des ressources naturelles (eau, sol, air) 
b. Réutilisation et recyclage 
c. Nouveaux matériaux 

 
 
 



 
 

  

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
  

● Besoin – la solution répond à un besoin clairement défini. 

● Technologie – technologie innovante de rupture offrant un avantage 
concurrentiel commercial potentiel. 

● Marché – solution répondant à des marchés mondiaux importants et en 
croissance; l’entreprise dispose d’une stratégie de mise en marché 
(GTM) bien définie. 

● Équipe – équipe passionnée et compétente capable de mener 
l’entreprise à travers les défis technologiques et commerciaux tout au 
long de son parcours de croissance. 

● Impact – contribution significative à l’atteinte des objectifs de 
carboneutralité. 

● Maturité : 
o Technologie prête pour un projet pilote ou un déploiement à 

plus grande échelle (NMT / TRL 4 à 9) 

o Startup aux stades suivants : pré-amorçage, amorçage ou série A 
 

• Les candidats doivent être des entreprises constituées au Canada et 
disposer d’un établissement au Canada 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 


